
Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection

DRIRE Bourgogne 

Groupe de Subdivisions 71 Subdivision 1

Nom des inspecteurs : Aurélie DEUDON accompagnée de Marc LESCOUET
Date d’annonce de l’inspection :  14 mai 2009                 Date de l’inspection : 1er juillet 2009
Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
                                                 inopinée ou  annoncée

 planifiée ou  circonstancielle
Motif de la planification : visite périodique 

Etablissement : S.M.E.T. N.E. 71  
Commune : CHAGNY
Activité : Installation de stockage de déchets non dangereux

Autorisation

Priorité : Prioritaire

Liste des installations inspectées : Installation de stockage de DND
Thèmes : Déchets, Air, Eau
Référentiel de l’inspection : Arrêté préfectoral 04/1477/2-3 du 07 mai 2004
                                               Arrêté ministériel du 09 septembre 1997

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection :        
- Monsieur TRAMOY – Directeur du S.M.E.T. N.E. 71
- Madame MASSOT – Directrice adjointe du S.M.E.T. N.E. 71
- Monsieur FREMYET – Responsable du site
- Monsieur KACZMAREK – Projectec Environnement

Principales constatations effectuées, principaux constats d’écarts par rapport au référentiel d’inspection :
- Le plan topographique du site n’est pas à jour.
- La collecte des eaux de ruissellement par le fossé périphérique n’est pas complète au niveau du nouveau 

casier.
- Le  recouvrement  des  déchets  n’est  pas  quotidien.  De  plus,  la  non  dangerosité  du  bois  utilisé  pour  le 

recouvrement n’est pas démontrée.
- Les travaux d’installation de l’unité de traitement des lixiviats in situ et de valorisation du biogaz sont en cours 

alors que la note au préfet visée à l’article 30.1 n’a été envoyée que le 03 juillet 2009.
- L’alimentation des engins en carburant est effectuée dans le casier en cours d’exploitation.
- Des mauvais résultats d’analyse des eaux souterraines aux PZ2 et PZ2 bis et des variations importantes de 

paramètres sur les autres piézomètres ont été constatées mais non commentées.
- Le renouvellement de garantie financière n’a pas été reçu par l’inspection des installations classées.
- Suite aux travaux, la clôture de l’établissement n’est pas complète, notamment au niveau du le nouveau casier.
- L’inspection des installations classées n’a pas reçu de suites aux déclenchements de portique de radioactivité 

ayant eu lieu en 2009.

Suites envisagées : 
            Observations à traiter par courrier.

Liste des documents établis suite à la visite : 
                  Tableau des constats 

            Lettre à l'exploitant

Date et signature des inspecteurs :  31 juillet 2009

                                                                        SIGNE,                                                          SIGNE,

Aurélie DEUDON                                         Marc LESCOUET
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